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DE L'ÉTUDE ET DU DÉVELOPPEMENT 

DE LA 

SCIENCE DU DROIT INTERNATIONAL. 

Conférence donnée au Jeune Barreau de Bruxelles, 

le 7 avril 1875 , 

p a r G . R O L I N - J A E Q U E M Y N S . 

En vous entretenant, mes chers confrères, de l'étude et 
du développement de la science du droit international, je 
n'oublierai pas que je parle à des jurisconsultes, dont les 
uns sont l'espoir, les autres l'honneur actuel du barreau et 
de la magistrature belges. Je suis fier de m'adresser à un 
pareil auditoire; mais en même temps j'éprouve quelque 
crainte de ne pouvoir même justifier ce mot d'un ancien : 
que du livre le plus médiocre i l y a quelque chose de bon 
à t irer. Rapporterez-vous quelque fruit de cette heure que 
nous allons passer ensemble? Je le voudrais de tout mon 
cœur, et je m'estimerais singulièrement heureux si vous y 
puisiez un redoublement de zèle pour cette partie impor
tante du droit , qui semble destinée à exercer une influence 
si considérable sur l'avenir de nos sociétés modernes. 

Le droit international ou, si je puis m'exprimer ainsi, 
l'idée de l'existence d'une communauté internationale 
appliquée au droit , est essentiellement une expression de 
la pensée et de la vie modernes. Reportons-nous en ima
gination à trois ou quatre siècles en arrière, c'est-à-dire 
au xv e ou au x v r siècle, et supposons que nous soyons 
réunis ic i en une espèce de congrès, comme disciples ou 
députés des plus fameuses écoles de droit de cette époque : 
de Paris ou de Bologne, de Louvain, de Prague, d'Oxford 
ou de Salamanque, — maîtres, licenciés ou docteurs 
utriusque juris, — pour nous communiquer le résultat de 
nos études. Celui-ci vantera les mérites du digeste et du 
code de Justinien, celui-là célébrera les beautés des de
crétales, un troisième parlera du merveilleux réseau de 
droits et d'obligations dont l'ensemble constitue le droit 
féodal, un autre encore fera ressortir, mais plus t i m i 
dement, ce qu'ont de vénérable ou d'utile les coutumes 
de son pays ou ses anciennes lois nationales. Chacun 
citera les professeurs les plus fameux qui ont illustré 
l'Université à laquelle i l appartient, les leçons qui s'y 
donnent, les ouvrages que l'on y tient en principale estime. 
Mais, parmi ces sources de jurisprudence ou de doctrine, 
i l n'en figurera aucune de laquelle découleront quelques 
règles de droit certaines et complètes sur les rapports 
entre souverains et entre peuples divers. Partout, en effet, 
où ces rapports ne sont pas à cette époque livrés à l 'arbi
traire le plus absolu, ce n'est pas le droit , mais la religion 
ou la chevalerie qui les règle. La re l ig ion , quand elle 
n'est pas aveuglée par le fanatisme, impose des devoirs et 
inspire des sentiments de fraternité, même envers les 

étrangers. La chevalerie, ce noble produit du génie ger
manique, enfante le sentiment de l'honneur, et propose 
pour idéal au guerrier courageux la délivrance des oppr i 
més, l'observation scrupuleuse de la parole donnée, le 
respect de la faiblesse, les ménagements envers l'ennemi 
vaincu. Mais ces vertus ne sont pas des obligations j u r i 
diques; leur pratique ne peut être réclamée comme un 
dro i t ; l'ensemble de ces préceptes moraux ne constitue 
point une vraie science du droit international. En réalité 
donc, i l y a trois siècles, s'il existait en fait des pratiques 
internationales et même, jusqu'à un certain point, un droit 
des gens, la science du droit international n'était ni née n i 
étudiée, et ce n'est qu'à l'aide d'une véritable équivoque 
sur le sens du mot jus gentium que l'on essaierait d'en 
faire une branche du droit romain. 

Reprenons cependant notre hypothèse, et voyons si , 
dans notre docte assemblée de juristes de tous pays, affu
blés de titres aussi divers que nos costumes, nous ne par
viendrons pas à découvrir le germe que fera éclore, dans 
la première moitié du xvn" siècle, le génie de Hugo 
de Groot. D'abord, si étrangers que nous soyons par la 
naissance, les mœurs, et la difficulté des voyages et des 
correspondances régulières, i l y aura entre nous un puis
sant moyen de communication : l'usage de la langue latine. 
L'Allemand et l'Espagnol, l'Anglais et l ' I talien se salueront, 
à part quelques provincialismes, quelque fumet de terroir, 
dans la langue de Cicéron. De plus, i l y aura chez tous, à 
côté des divergences locales, un fond d'idées et d'études 
absolument communes; plusieurs auront étudié dans la 
même université, par exemple à Paris ou à Prague, où 
chaque nation d'écoliers avait son organisation spéciale; 
les notions de tous sur les règles générales du droit 
c ivi l et de l'équité, du droit des personnes et des choses, 
des actions et des obligations seront puisées dans le môme 
corpus juris romani. Enfin, à moins d'être de purs prati
ciens, nous appartiendrons tous, surtout à partir du 
x v i e siècle et de la Renaissance, à la classe non pas inter
nationale, mais supernationale, des humanistes, c'est-à-
dire que nous aurons passé par ce système d'éducation qui 
fondait tout le développement individuel de l'homme sur 
l'étude des langues anciennes et de l'antiquité classique. 
Nos conceptions générales sur l'idéal humain, sur la 
beauté éthique et esthétique, sur la logique, sur les p r in 
cipes fondamentaux de la philosophie, auront été emprun
tées aux œuvres de Platon et d'Aristote, de Cicéron et de 
Sénèque, aux historiens, aux orateurs et aux poètes de la 
Grèce et de Rome. Nous serons ainsi admirablement pré
parés à cet humanisme plus large qui consiste dans la 
conception d'un droit supérieur à tous les intérêts par t i 
culiers, quelque grands qu'ils soient, d'un droit dont les 
sujets sont les nations, et l'objet, le développement de 
l'humanité comme ensemble, comme unité collective. 

C'est, Messieurs, de cette classe de jurisconsultes phi lo
logues et érudits, nourris de l'étude du droit romain et 
des lettres anciennes, qu'est sorti le véritable fondateur 
de la science du droi t international, notre quasi-compa
triote, le Néerlandais De Groot. Son livre entier : De jure 



belli et pacis, porte la marque qu ' i l n'est point écrit poul
ie vulgaire, mais pour ce public d'élile répandu à cette 
époque dans tous les pays de ce que l'on appelait la 
chrétienté, et formant comme une vaste aristocratie intel
lectuelle. C'est pour ce public qu ' i l accumule dans son 
l ivre , avec une abondance qui nous fatigue aujourd'hui, 
les citations de la Bible, d'Hésiode, d'Homère, de V i r 
gile, des scholasliques, des jurisconsultes romains, des 
pères de l 'Eglise, des rabbins du Ta lmud, etc., à 
l'appui de propositions qui nous paraissent souvent évi
dentes par elle-même. I l les fait apparaître, d i t - i l , comme 
des témoins impartiaux, appartenant à des sociétés et à 
des temps divers, et venant confirmer, par leur unanimité, 
soit les préceptes du droit naturel, soit le consentement 
commun des nations sur les règles àujus gentium. Quelle 
différence entre cette marche majestueuse et le ton rapide 
de l'admirable brochure : la Mer libre, peu lue aujour
d'hui, par laquelle GROTIUS préluda à son grand ouvrage. 
C'est que, dans le Mare libemm, l'auteur défendait un 
principe d'un intérêt pratique et politique immédiat, la 
liberté des mers et spécialement de la navigation aux 
Indes, contestée à sa patrie par le Portugal, en vertu de 
la fameuse donation du pape Alexandre V I . Le pamphlet 
est dédié aux princes et aux peuples libres du monde 
chrétien, ad principes populosque liberos orbis christiani. 
Le traité du droit de la guerre et de la paix est précédé 
d'une dédicace de courtoisie emphatique au roi de France 
Louis X I I I , dans les Etats duquel l'ouviage fut publié la 
première fois. Mais le ton en est, dès le début, abstrait et 
sévère. A la vérité, GROTIUS reconnaît, dans ses prolégo
mènes (1), que le spectacle des guerres de son temps, si 
légèrement entreprises, si barbarcment conduites (on était 
alors en pleine guerre de trente ans), n'a pas été étranger 
à son dessein. Mais plus lo in , i l se défend d'avance (notez 
bien ceci), comme d'une injure, du soupçon à'avoir songé 
à aucune des controverses de son temps, soit qu'elles fussent 
déjà nées, soit qu'on pût seulement les prévoir; i l a, d i t - i l , 
procédé comme les mathématiciens, qui ne considèrent 
que les lignes, abstraction faite des corps (2). 

Cette puissance ¡d'isolemei)t. Messieurs, n'est plus de 
notre siècle. Que ce soit un bien ou un mal, i l nous est 
difficile de promettre, en abordant l'étude du droit inter
national, que nous n'y verrons qu'un ensemble abstrait de 
lignes géométriques, sans corps, sans vie et sans cou
leur; — que nous ne songerons à aucune des questions, 
nées ou à naître, qui agitent ou agiteront notre époque. 
C'est que le droit international est sorti graduellement, et 
cela grâce à GMOTIUS lui-même et à ses successeurs, du 
milieu scientifique où i l est né, pour entrer dans le con
seil des souverains et de leurs ministres, dans le cabinet 
des diplomates, et finir par se mêler à notre vie nationale 
et à nos affaires quotidiennes. Aujourd'hui, de quelque 
côté que nous nous tournions, nous le voyons apparaître 
sous une forme tantôt séduisante, tantôt énigmatique. Dès 
le matin, le premier journal que nous ouvrons nous entre
tient des péripéties, des complications de deux ou trois 
questions de droit international public à l'ordre du jour, 
et leur solution nous intéresse d'autant plus, que les nou
velles de la première page ne sont jamais sans influence 
sur les colonnes de la quatrième, où sont alignées les 
cotes capricieuses de la Bourse, c'est-à-dire l'évaluation 
d'une partie considérable de la fortune nationale. I l n'est 
pas d'avocat occupé qui n'ait quelque question de droit 
international privé dans sa clientèle, pas de commerçant 
important, dont les affaires ne soient intimement liées à 
l'état de paix ou de guerre de la plupart des pays, qui 
n'ait à faire ou à attendre des expéditions, des commandes, 
à endosser des lettres de change au sujet desquelles peu
vent s'élever de graves controverses, que le droit interna
tional seul est à même de trancher. Que de familles dont 
les membres appartiennent à des nationalités différentes, 

( 1 ) N ° 2 9 . 

(2) N" 6 1 . 

et risquent de voir chaque ouverture de succession, chaque 
mariage, chaque tutelle amener des conflits de lois ! C'est 
le droit international qui couvre de sa garantie chaque 
voyageur, chaque ballot de marchandise, chaque lettre, 
chaque télégramme qui franchit la frontière de son pays 
d'origine. 

Mais, à côté de l'intérêt matériel qui s'attache aux 
questions de droit international public, i l y a encore l ' i n 
térêt ou la passion politique. Les principes, en effet, au 
nom desquels vivent et s'agitent nos partis à l'intérieur ne 
sont pas des principes purement locaux. I ls ont un carac
tère d'universalité. Le même mot d'ordre, le même pro
gramme fait battre les cœurs dans les pays les plus éloi
gnés; les mêmes espérances ou les mêmes répugnances 
sociales, religieuses, qui décident d'une élection de village, 
sont, ou peuvent être de nos jours, le principe et la raison 
d'être de bien des luttes entre les plus grands pays, ou 
armer l'une contre l'autre deux moitiés de la même nation. 
A défaut de faits positifs, l 'instinct populaire nous avertit 
de l'existence des mobiles en jeu, et vite nous voici , sui
vant le parti auquel nous appartenons, embrassant la que
relle de l'un ou de l'autre, et disposés, non-seulement à 
l u i donner raison en détail comme en gros, mais encore à 
croire implicitement tous les bons renseignements, toutes 
les bonnes nouvelles qui nous arrivent sur son compte et 
tout ce qu'on dit ou écrit de défavorable sur le compte de 
l'adversaire. Dans ces conditions, tel homme parfaitement 
doux, généreux et impartial dans la vie ordinaire, inca
pable de trahir la justice même au profit d'un ami, d'un 
frère, en arrive tout doucement, s'il ne s'attache ferme
ment aux véritables principes du droit, à passer une 
éponge complaisante sur des iniquités ou des excès véri
tables, du moment où ils sont commis pour ce qui l u i 
semble « le bon motif. » 

Les exemples ne manquent pas. Cependant je me sens 
un peu embarrassé d'en citer, car je ne voudrais troubler 
par aucune allusion fâcheuse le calme ordinaire de cette 
réunion. Prenons les choses d'Espagne, cosas de Espaiïa. 
Qui de nous, tout en ne connaissant ni don Alphonse n i 
don Carlos, ne se sent au fond de l'âme quelques prédilec
tions décidément alphonsistes ou carlistes, à moins qu ' i l 
ne tienne encore pour Castelar ou Serrano? Survienne un 
incident, tel que l'assassinat d'un journaliste étranger, le 
pillage d'un vaisseau neutre échoué, la question de savoir 
comment la France surveille ses frontières : aussitôt, avant 
même que l'on ait eu le temps de vérifier les faits, nos 
carlistes et nos alphonsistes de l'intérieur tranchent et le 
fait et le droi t ; chose plus merveilleuse, i l se trouve que la 
conscience juridique de tous les carlistes et des journaux 
qui sont leurs organes les porte à prononcer que l'assassi
nat n'en était pas un, que l'équipage du vaisseau échoué 
fait beaucoup de bruit pour rien, et que le gouvernement 
français est bien injuste envers ces pauvres légitimistes, 
en ne leur permettant pas de contribuer, par l'envoi de 
quelques bonnes munitions, à l'entretien de la gnerre c i 
vile chez leurs voisins. Naturellement, les alphonsistes et 
leurs organes dans la presse pensent unanimement le con
traire. C'est que, en réalité, à voir le théâtre de plus en 
plus vaste sur lequel s'organise la lutte entre les grandes 
forces sociales, la manière de plus en plus homogène dont 
se dessinent les partis dans le monde entier, dont ils s ' in
carnent ici dans une institution, là dans un pays, on peut 
dire, même des choses d'Espagne, qu'elles sont nôtres : 
nostra res agitur. C'est ainsi que, dans le droit et la po l i 
tique internationale surtout, le mot du poète : nihil humani 
a me alienum puto, est devenu d'une vérité pratique et 
journalière. 

Certes i l est glorieux pour une science, de création rela
tivement récente, d'exciter un intérêt aussi général. Mais 
ce qui est un honneur, est en même temps un péril et une 
responsabilité. Car enfin le droit est un, i l est le même 
partout, à un temps donné, pour tous les pays qui font 
partie du même groupe civilisé, de la même société de 
nations. I l est, comme diraient les Allemands, non pas 
subjectif, mais objectif. Si donc nous ne pouvons, en entre-



prenant son étude, nous mettre d'emblée dans les condi
tions de sérénité intellectuelle, où se déclarait être le père 
de notre science, i l faut à toute force que, dans cette étude 
même et dans la méthode adoptée pour nous y livrer, nous 
trouvions le moyen de nous pénétrer d'un ensemble de 
principes assez solides pour nous permettre de résister 
aux entraînements et aux caprices du moment. Nous allons, 
si vous le voulez bien, chercher ensemble quelle devrait 
être cette méthode. 

I l me semble que cette méthode devrait procéder de la 
nature même du droit international et des différents élé
ments dont elle se compose. Généralement on divise les 
jurisconsultes qui se sont occupés du droit international 
en école historique et école philosophique. Cette classifi
cation peut être vraie en ce sens que les uns ont donné, 
dans leur exposé ou leur recherche des principes, une part 
prépondérante à l'élément historique, à la constatation des 
règles reconnues par les traités, par les auteurs, des cou
tumes consacrées par un consentement universel, tandis 
que les autres se sont préoccupés surtout de l'élément phi
losophique, idéal, spéculatif. Mais i l n'est pas, à ma con
naissance, un seul auteur sérieux qui ait soutenu que le 
droit international fût une science exclusivement histori
que ou exclusivement philosophique. S'il y en avait un, i l 
cesserait, me paraît-il, d'être sérieux, du moins en ce 
point, car i l se mettrait en opposition flagrante avec le bon 
sens et la nature des choses. 

La science du droit international est d'abord historique, 
parce que le droit international lui-même est un droit 
positif vivant, et que tout droit existant ailleurs que dans 
les livres ou dans le cerveau de quelques penseurs, se 
mouvant dans le domaine de la réalité pratique, doit être 
nécessairement historique. Son histoire peut être récente 
ou ancienne, ses lois peuvent être inscrites dans un code 
fait hier, ou être l'ouvrage patient des siècles, le code l u i -
même, en supposant qu ' i l y en ait un, n'en aura pas moins 
un caractère historique, révolutionnaire ou conservateur, 
transactionnel ou doctrinal, qu ' i l importera de connaître. 
Chaque article aura ses racines, soit dans la reconnais
sance, soit dans le changement molivé de ce qui existait 
antérieurement. A plus forte raison, en est-il ainsi lors
qu'un droit tout entier se compose, comme le droit inter
national, de principes qui tiennent leur force obligatoire, 
positive de leur reconnaissance, la plupart du temps tacite, 
par les nations groupées en société. I l est indispensable 
pour l'intelligence et la juste application de ces p r in 
cipes de savoir dans quelles circonstances ils se sont pour 
ainsi dire imposés au consentement des peuples, à quand 
remonte l'expérience que l'on en a faite, quelles exceptions 
ils ont reçues, quelles protestations ils ont soulevées, si 
leur pratique se perd dans la nuit des temps, ou si leur 
reconnaissance est due à un effort collectif de la raison 
humaine se soulevant contre les abus de la force brutale. 
I l y a sous ce rapport, me paraît-il, une lacune impor
tante à combler : je ne crois pas, en effet, qu ' i l existe une 
histoire complète du droit international, j'entends une 
bonne histoire interne, prenant les rapports juridiques 
internationaux à leur origine, chez les divers groupes de 
peuples, remontant par conséquent bien au-delà de l'épo
que à laquelle notre science s'est formée. Les travaux de 
ce genre, généralement ci tés comme classiques, sont, y com
pris le l ivre de l'américain WHEATON, partiels ou insuffi
sants. Le magnifique ouvrage de M . LAURENT : Etudes sur 
l'histoire de l'humanité, semblait à son début et par le 
titre de ses premiers volumes (Histoire du droit des gens 
et des relations internationales) devoir remplir ce pro
gramme. Mais le cadre s'en est ensuite élargi, de manière 
à en faire une véritable philosophie de l'histoire univer
selle, dans laquelle, malgré d'excellents chapitres, l 'his
toire du droit moderne des gens proprement dit n'est 
naturellement plus présentée avec l'ensemble, la suite et 
les détails que comporterait une œuvre spéciale. 

Si la science du droit international est historique, elle 
est en même temps philosophique, parce que tout son déve
loppement, dans le temps et dans l'espace, converge vers 

un but idéal : le développement collectif, moral et maté
r ie l , de l'humanité. L'étude rationnelle des lois de ce déve
loppement doit résulter d'une recherche des conditions et 
des destinées de la nature humaine, de ses facultés, de ses 
besoins sociaux, politiques, — de la raison d'être et de la 
mission de l'État considéré comme abstraction idéale, — 
de la nécessité philosophique d'une communauté de droit 
entre les nations, enfin de la conception abstraite et du 
rôle respectif de la morale, de la justice et de la politique 
dans les rapports internationaux ou interstataux. Un point 
important aussi serait de tracer les règles d'une logique 
internationale, qui aidât à trouver, dans chaque question 
spéciale, la ratio decidendi. I l y a en ce moment un éminent 
jurisconsulte anglais qui s'occupe, à ma connaissance, 
d'élucider ce point difficile. Ce second élément est aussi 
nécessaire que le premier. En effet, c'est par son aide 
seulement que l'on distingue, dans l'histoire elle-même, 
ce qui est passager, accidentel, de ce qui est permanent, 
ce qui est superficiel de ce qui tient aux racines mêmes 
de notre nature. C'est aussi de la combinaison entre l'élé
ment historique et l'élément philosophique que résulte un 
troisième caractère, commun à toute espèce de droit , mais 
plus apparent dans le droit international qu'ailleurs : j e 
veux parler du caractère éminemment progressif de cette 
science. 

La science du droit international est progressive entre 
toutes; et l'étude que l'on en fait doit spécialement avoir 
ce progrès en vue. Cela résulte de la marche de l 'histoire 
et de l'analyse philosophique de notre nature. Car c'est à 
la fois le noble et douloureux attribut de nos sociétés 
humaines de ne pouvoir, sous peine de mort, se reposer 
dans ces efforts incessants vers un avenir meilleur. Mais i l 
s'agit ici surtout d'éviter les illusions et les fantasmagories, 
et de tenir compte, dans la recherche des progrès possi
bles, des leçons de l'histoire et de la philosophie. Or, 
l'histoire et la philosophie nous apprennent qu ' i l n'y a de 
progrès sérieux et durables que ceux qui procèdent, non par 
voie de révolution, mais par voie d'évolution, c'est-à-dire 
que, en droit international comme partout, i l faut tenir 
compte de la grande loi de la continuité historique. En 
d'autres termes, toute idée, toute proposition aboutissant à 
l'établissement d'un principe ou d'une institution nouvelle 
doit se justifier, non-seulement sur ce que sa réalisation 
serait intrinsèquement désirable, mais sur ce qu'elle est 
pratiquement compatible avec notre degré actuel de c i v i l i 
sation. 

C'est là le critérium à l'aide duquel on distingue le pro
grès solide de l'utopie creuse, et je crois que, en droit 
international comme en politique, i l est très-essentiel 
de s'y tenir. L'utopie, en effet, présentée comme réalisable 
quand elle ne l'est pas, ne se borne pas à être inuti le , elle 
est positivement mauvaise et nuisible. Non-seulement elle 
absorbe le temps et aigrit le caractère d'une quantité de 
braves gens qui pensent que, si leur idée n'est pas adoptée, 
c'est la faute de quelques puissants scélérats intéressés au 
malheur du genre humain; mais elle arrête, en outre, ou 
refroidit l'enthousiasme pour des réformes plus réellement 
utiles, bien que plus modestes en apparence. 

Prenons pour exemple ce qui se passe à propos de la 
réforme du droit de la guerre. Certainement ce qu ' i l y 
aurait de plus désirable en ce sens serait de supprimer la 
guerre tout-à-fait, et de la remplacer, une fois pour toutes, 
par une solution amiable ou par la décision arbitrale de 
toutes les contestations possibles entre nations. Partant de 
là, plusieurs trouvent fort mauvais que l'on ne s'empresse 
pas de décréter une règle aussi simple; ils trouvent plus 
mauvais encore que, en s'efforçant de circonscrire l'action 
de la guerre, d'en tempérer les rigueurs, d'en réparer les 
maux inévitables, on semble donner à ce fléau lui-même 
une sanction impl ic i te ; ils oublient que la possibilité de 
la guerre n'est pas, dans notre état de civilisation, tel que 
l'histoire l'a fait, le résultat d'une loi conventionnelle, mais 
de la nature des choses ; ils ne voient pas que, si tous les 
diplomates de l'Europe s'assemblaient pour décréter la 
paix universelle, les faits se chargeraient, à la première 



occasion importante, de leur infliger un démenti, comme 
i ls ont infligé des démentis réitérés et sanglants à cette 
autre parole, sincère ou non, solennellement prononcée i l 
y a vingt-cinq ans, par l'homme qui paraissait le plus à 
même de la réaliser : l'Empire c'est la paix ! 

Sans doute, ce qui est utopie aujourd'hui peut devenir 
réalité dans un ou plusieurs siècles. Mais à quoi bon faire 
du droit international pour nos arrière-petits-neveux? 
Quand le moment sera venu, ils sauront mieux que nous 
organiser la paix universelle, car, en vertu même de la loi 
du progrès, i ls profiteront de l'expérience, des fautes et des 
malheurs de toutes les générations qui les auront précédés, 
y compris la nôtre. A chaque siècle suffit sa tâche et la 
nôtre est considérable. Je me hâte de dire cependant 
qu'elle ne paraît ni insurmontable, ni décourageante! 

Jetons, en effet, un coup d'œil sur le chemin parcouru. 
Ce qui frappe d'abord, c'est la différence entre la constitu
t ion internationale de l'Europe, i l y a deux cent cinquante 
ans, et sa constitution actuelle. Aujourd'hui la commu
nauté européenne se compose, en dehors de la pr inci
pauté de Monaco et de la république de Saint-Marin, de 
quinze Etats souverains, plus ou moins grands, mais for
mant chacun un tout compacte avec une individualité 
nettement accusée. Que voyons :nous, au contraire, au 
temps de Grotius ? Une foule d'États, plus ou moins sou
verains, enveloppés en grande partie dans le réseau de ce 
qui restait encore du droit féodal, ou objets mal définis 
des prétentions rivales de deux ou trois maisons régnantes. 
L'Allemagne à elle seule comprend, jusqu'à la fin du siècle 
dernier, plus de trois cents Etats. L'indépendance des 
cantons suisses vis-à-vis de l'empire allemand, celle des 
Provinces-Unies des Pays-Bas vis-à-vis de l'Espagne ne 
sont catégoriquement reconnues pour la première fois que 
par le traité de Westphalie, en 1648. L'Italie, en partie 
occupée par l'étranger, est morcelée pour le reste en un 
grand nombre de républiques et de principautés, plus 
jalouses les unes des autres que soucieuses de s'unir dans 
un intérêt national. La politique active et habile de la cour 
de Rome défend pied à pied le terrain que doit lui enlever 
définitivement, dans le domaine temporel, la reconnais
sance de l'égalité et de la souveraineté intérieure des 
Etats. Elle proteste contre le traité de Westphalie, qui 
applique ce principe en sécularisant plusieurs évêchés. 
L'union politique de l'Angleterre, de l'Ecosse et de l ' I r 
lande en une même monarchie n'est pas consommée. Les 
frontières de la Russie ne vont pas encore jusqu'à la Bal
tique, et le colosse naissant a peine à défendre son inté
grité douteuse contre le retour des dissensions intestines 
et des invasions suédoises ou polonaises. De tout le conti
nent européen, i l n'y a guère, en 1625, que la France et 
l'Espagne qui aient une existence incontestée, complète
ment indépendante, répondant à celle de la plupart des 
Etats de nos jours. Encore les monarques espagnols, à 
l 'abri de toute attaque chez eux, ont-ils à lutter au dehors 
pour sauvegarder leurs possessions d'Italie et des Pays-
Bas, et maintenir leur absurde et ruineuse politique colo
niale. Enfin, i l n'y a peut-être aucun souverain continental 
dont les États forment un territoire continu, homogène. 
Les cartes géographiques de l'époque ressemblent à des 
atlas cadastraux, et se forment ou se modifient par des 
motifs analogues, tenant plus du droit de propriété privée 
que du droit public. Ce ne sont que parcelles et enclaves, 
comtés, marquisats et seigneuries, enchevêtrés les uns 
dans les autres. I l est inévitable que, dans ces conditions, 
la politique d'intervention soit à l'ordre du jour. On se 
mêle des affaires du voisin, tantôt par ambition, pour 
pêcher en eau trouble, tantôt par nécessité, pour se 
défendre. 

Plus tard, cette politique d'intervention à outrance est 
remplacée par la politique d'équilibre. C'est un progrès. 
Mais la politique d'équilibre se montre à son tour vicieuse 
ou impuissante en fait, perverse ou nulle en droit . I l se 
trouve que la balance des pouvoirs n'a rien de commun 
avec la balance de la justice. On n'est pas plus satisfait 
de la Sainte-Alliance qu i , sous des dehors séduisants, 

n'est, au fond, qu'une société d'assurance ou de secours 
mutuels entre souverains, contre les velléités libérales des 
peuples. Aujourd'hui la règle générale, incontestée en 
principe, c'est la liberté des Etats dans l'administration de 
leurs affaires intérieures. On peut être certain que, si le 
droit international admet un jour quelques restrictions à 
ce principe, ce ne sera plus dans un intérêt égoïste ou 
dynastique, mais dans un intérêt général d'humanité, par 
exemple pour empêcher un État d'exercer chez lu i des 
actes révoltants d'inhumanité ou d'intolérance religieuse, 
d'organiser l'esclavage, etc. 

Pour ce qui concerne d'ailleurs l'esclavage, le droit 
international l u i a déjà formellement déclaré la guerre. Je 
n'ai besoin que de vous rappeler en passant les traités de 
1841 et de 1842, dirigés contre la traite des nègres et les 
marchés d'esclaves. Le commerce des coolies chinois aurait 
probablement provoqué des mesures analogues, si le 
Portugal, à qui appartient le port de Macao, centre de ce 
commerce, n'avait l'année dernière spontanément interdit 
cet infâme trafic. 

Un autre progrès visible du droit international moderne 
consiste dans le traitement accordé par chaque État aux 
étrangers. Les États en temps de paix ne sont plus isolés 
lee uns des autres, mais se considèrent véritablement 
comme membres d'une même famille. La qualité de citoyen 
n'est plus indispensable pour avoir des droits civils quel
conques, la qualité d'homme suffit, et l'on arrive insensi
blement à ne plus exiger la première que pour l'acquisi
tion des droits politiques. L'Angleterre même et la Turquie, 
deux puissances qui , à des points de vue différents, se 
montraient d'une rigueur spéciale envers les étrangers, 
par exemple en matière d'acquisition d'immeubles, se sont 
relâchées, par des lois et des traités récents, de la sévérité 
de leur ancien droit. On commence aussi à se montrer de 
plus en plus facile pour le passage d'une société politique 
à une autre, et les divers traités conclus sous ce rapport, 
depuis 1869, sur l 'initiative des Etats-Unis, sont l'annonce 
de toute une transformation dans le régime de la naturali
sation, pour lequel notre Constitution belge et plusieurs 
autres se montrent encore si exigeantes. D'un autre côté, 
et par un juste contrepoids à ce que ce progrès, opéré 
dans un sens exclusif, pourrait avoir de destructif des 
sentiments nationaux, les lois d'un pays ne sont plus abso
lument ignorées ni méconnues au delà de ses frontières, 
et, dans cette branche importante du droit international 
qu'on appelle le droit international privé, c'est le principe 
de la personnalité des lois qui tend à l'emporter. On se 
préoccupe même, sur l ' initiative prise successivement par 
les gouvernements italien et néerlandais, de tracer cer
taines règles sur l'exécution des jugements à l'étranger, 
tandis que des traités d'extradition, de plus en plus un i 
versels, de plus en plus complets, empêchent qu'un pays 
ne serve d'asile aux malfaiteurs d'un autre. I c i encore les 
Etats-Unis et l'Angleterre ont fini, malgré leurs répu
gnances traditionnelles, par suivre l ' impulsion générale. 

Tout cela est conforme au développement historique, 
naturel de la société des nations, comme à l'esprit phi lo
sophique moderne, qui , je l'ai déjà fait remarquer, assigne 
comme but au droit international le développement col
lectif, moral et matériel, de l'humanité. C'est également 
sous l'action concordante de ces deux forces que l'on voit 
le droit international pratique ne plus se l imiter comme 
autrefois à l'Europe, n i à ce qu'on appelait la chrétienté, 
mais englober peu à peu le monde entier dans son domaine. 
Ains i , le traite de Paris de 1856 a admis formellement la 
Turquie dans cette communauté de droit. La Chine récal
citrante a été forcée de s'y soumettre, en admettant et en 
protégeant les étrangers chez elle. Le Japon y entre avec 
un enthousiasme juvénile et presque inquiétant pour son 
repos intérieur. La Perse nous a envoyé son maître, et 
celui qui s'intitule « le Sacré, l'Auguste et Grand Mo-
« narque, le souverain absolu, l'Empereur des Empereurs, 
« dont le soleil est l'étendard, » n'a pas été fâché de con
clure, avec les « Barbares de l'Occident, » quelques traités 
de commerce, où i l n'a pas précisément, soit d i t en pas-



sant, la part du l ion . L'Egypte fait mieux encore : elle 
appelle chez elle des juges européens chargés de statuer 
sur les conflits entre étrangers, se mettant ainsi elle-même, 
pour ainsi dire, à une école qui ne pourra manquer de lu i 
être profitable. 

Naturellement, cette extension ne devra pas être brusque. 
I l y a encore, entre les idées morales et juridiques des 
peuples orientaux sur les devoirs envers les étrangers, sur 
l 'obligation d'exécuter les traités, etc., et les nôtres, une 
différence trop profonde pour qu ' i l puisse être question de 
renoncer d'emblée a des garanties traditionnelles. Mais ce 
serait faire injure à la nature humaine que de supposer ces 

Îteuples incapables de suivre une impulsion donnée dans 
e sens d'une civilisation supérieure. 

I l y aurait de l 'ingratitude à ne pas mentionner la part 
pour laquelle ont contribué à tous ces progrès, les prodi 
gieuses découvertes des sciences exactes et les travaux 
gigantesques de l'industrie moderne. Supprimant les dis
tances, perçant les montagnes, joignant les mers, trans
portant la pensée avec la rapidité de la foudre, aidées 
d'ailleurs par la presse quotidienne, la science et l'indus
trie établissent d'une extrémité du monde à l'autre un 
courant sympathique de pensées et de sentiments qui porte 
l'action de l 'opinion publique à son maximum d'intensité, 
et fait que toute violation du droit commise sur un point 
du globe est dénoncée et ressentie à l'instant par des m i l 
lions de consciences indignées. Et ces moyens de commu
nication eux-mêmes ont donné naissance à toute une classe 
nouvelle de conventions internationales : conventions de 
chemins de fer, postales, télégraphiques. A cet ordre 
d'idées se rattache la nécessité de simplifier et d'unifier 
les moyens d'échange, les mesures commerciales ; de là les 
conventions monétaires, les efforts pour introduire l'unité 
dans les poids et mesures, dans les moyens de jaugeage. 
L'intérêt du commerce maritime a réclamé spécialement 
de la part des principaux États l 'introduction de lois sur 
la nationalisation des navires, et l'adoption d'un système 
uniforme de signaux pour prévenir les abordages mari
times. Poursuivant cette voie d'humanité, un congrès sani
taire de délégués officiels s'est réuni l'année dernière à 
Vienne, pour délibérer sur les mesures d'hygiène à prendre 
en commun en vue d'arrêter la marche des épidémies. 

Rien de plus intéressant, si l'on veut prendre sur le fait 
cet immense mouvement, que d'ouvrir un recueil de traités 
anciens, par exemple celui de Dumont, et d'en comparer 
le contenu à un recueil moderne. Dans le premier, ce ne 
sont que traités de paix, d'alliance offensive et défensive, 
armistices, cessions de territoire, tandis que, dans les 
archives contemporaines, les documents d'une nature pure
ment politique, préludes ou conclusions de luttes san
glantes, deviennent de plus en plus rares. En revanche, 
des institutions pacifiques qui existent depuis longtemps 
ont reçu, dans le droit nouveau, une extension bienfaisante 
autrefois inconnue. Tels sont les consulats, dont le nombre 
et les attributions se sont notablement développés et qui 
semblent appelés à rendre des services croissants, non-
seulement aux commerçants, mais aux résidents de toute 
catégorie que les intérêts les plus variés, la santé, le plaisir, 
l'art, la science, appellent aujourd'hui à faire un séjour 
plus ou moins long en pays étranger. 

Ainsi se réalise le mot fameux de Montesquieu : Que 
le droit des gens a pour objet de porter les nations à se 
faire dans la paix le plus de bien et dans la guerre le 
moins de mal possible. 

Je répète : « dans la guerre. » En effet, quoi qu'on en 
ait d i t , le droit de la guerre a participé au progrès com
mun. I l y a participé d'abord en ce sens que, s'il est encore 
reconnu comme un droit, i l ne l'est plus que comme un 
droi t exceptionnel, une procédure suprême, à laquelle i l 
n'est permis de recourir qu'en cas de nécessité absolue. La 
paix est l'état ordinaire, régulier de l'humanité! I l faut 
épuiser, pour la maintenir, tous les moyens de conciliation 
quand ils sont possibles. La pratique plus fréquente de 
ces moyens de conciliation, leur popularité croissante est 
un signe de notre temps. Le congrès de Paris de 1856 a 

solennellement recommandé le recours à la médiation 
d'une puissance amie.. Plusieurs parlements, ceux d 'An
gleterre, d'Italie, des États-Unis, de Suède, des Pays-Bas 
et en dernier lieu les deux Chambres belges, ont invité 
leurs gouvernements à contribuer, dans la mesure de leurs 
forces, à la généralisation de l'arbitrage. Et telle est la 
force de l 'opinion que, de nos jours, l'État le plus puissant 
n'oserait plus recourir aux armes pour certains motifs qui 
ne seraient pas considérés comme étant d'intérêt v i ta l , par 
exemple pour une question d'indemnité, de préséance. I l 
faut, tout le monde en convient, pour que la guerre soit 
légitime, qu'un gouvernement se voie dans une situation 
à ne pouvoir céder sans compromettre son honneur ou 
son existence. 

Mais, une fois même la guerre commencée, i l s'en faut 
que tous les citoyens de l'Etat ennemi soient considérés 
comme étant sans droit vis-à-vis de son adversaire. Le 
droit international protège les citoyens paisibles du pays 
occupé ; i l protège les propriétés privées, les édifices pu
blics consacrés au culte, à la bienfaisance, aux beaux-
Arts, défend le pillage et l imite le droit de l'occupant en 
ce qui concerne le domaine public de l'Etat ennemi; 
même entre armées belligérantes, i l interdit absolument 
l'usage de certaines armes ou de certains moyens de 
nuire ; ordonne de respecter l'ennemi vaincu et désarmé; 
de traiter les prisonniers avec humanité ; de respecter les 
parlementaires ennemis. Une situation particulière est 
faite aux malades, à ceux qui les soignent et aux locaux 
où on les recueille. Ic i l'humanité reprend tous ses droits. 
Toutes ces règles d'ailleurs n'appartiennent plus exclusi
vement au droit coutumier. Vous vous rappelez les con
ventions de Genève et de Saint-Pétersbourg, et nous avons 
vu se tenir, sous nos yeux, la conférence de Bruxelles. 

La réglementation de la guerre maritime et celle des 
droits et des obligations des neutres ne sont pas aussi 
avancées. Le congrès de Paris a cependant fait faire un 
pas considérable à ces parties du droit en abolissant la 
course maritime, en exigeant que les blocus soient effectifs, 
et en proclamant à la fois la liberté des marchandises 
neutres sous pavillon ennemi et celle des marchandises 
ennemies sous pavillon neutre. I l reste à étendre cette i m 
munité aux marchandises ennemies naviguant sous pavil
lon ennemi. C'est le principe préconisé par l'Allemagne et 
par plusieurs autres États sous le nom de « Freies Schiff 
unter Feindes Flagge. » — Le traité de Washington a aussi 
tracé certaines règles sur les devoirs des neutres en cas 
de guerre maritime. Mais l'Angleterre et les États-Unis, 
qui s'étaient engagées l'une vis-à-vis de l'autre à recom
mander ces règles aux autres Etats, se sont aperçues, après 
coup, que le sens n'en était pas clair. De leur côté, les 
autres États ne semblent pas disposés à les accepter telles 
quelles. La question est pendante. 

En résumé, les progrès déjà réalisés doivent nous don
ner la confiance que de nouveaux efforts amèneront de 
nouveaux résultats. Sans doute le succès de ces efforts dé
pend, en dernière analyse, des gouvernements et de leurs 
représentants. Mais à la science reviennent l'honneur et le 
devoir de préparer et d'éclairer la route à suivre. I l est 
essentiel, pour atteindre ce but, que tous ceux qui se 
livrent à l'étude du droit international aient la conscience 
de leur mission élevée, et portent leur activité commune 
du côté où i l y a des lacunes à combler. C'est dans cette 
pensée qu'a été fondé, en 1873, l 'Institut de droit interna
tional comprenant un nombre, limité à cinquante, de 
membres effectifs, connus par leurs travaux sur la matière 
ou par la part qu'ils ont prise, comme diplomates, au pro
grès du droit des gens, et d'un nombre limité de membres 
auxiliaires. L'Allemagne, l'Angleterre, la Belgique, l'Es
pagne, les États-Unis, la France, l 'Italie, les Pays-Bas, la 
Russie et la Suisse y sont représentés. Je ne vous ferai pas 
l'histoire de cette association récente; mais je considère 
comme rentrant dans le but de cet entretien de vous i n d i 
quer les sujets sur lesquels l 'Institut a d'abord porté son 
attention. Ce sont : 

Les règles de procédure qui pourraient faire l'objet 



d'une entente commune entre les États et qui seraient 
suivies, sauf convention contraire, chaque fois qu'ils au
raient à procéder à des arbitrages internationaux ; 

L'examen des trois règles de droit international maritime 
stipulées par l'art. 6 du traité de Washington, et la 
recherche d'une rédaction nouvelle qui soit acceptable par 
tous les États -, 

La recherche des règles qui pourraient être sanctionnées 
par des traités internationaux pour le cas de conflit entre 
des lois de pays différents; i l s'agit i c i , peut-on dire, de 
tout le droit international privé. 

Les trois questions qui précèdent ont déjà formé l'objet 
de rapports étendus et de délibérations approfondies dans 
la session de Genève. Elles demeurent cependant à l'ordre 
du jour, et l'on y a jo int pour la session de La Haye, en 
1875 , les questions suivantes : 

L'examen de la déclaration adoptée par la conférence de 
Bruxelles, relativement aux lois et coutumes de la guerre; 

La question du respect de la propriété privée sur mer ; 

Enfin, la recherche de la mesure dans laquelle on peut 
étendre aux peuples de l'Orient les principes et les règles 
du droit international européen. 

Une autre association s'est fondée à peu près vers la 
même époque, sous ce titre : Association pour la reforme 
et la codification du droit des gens. Le public la confond 
souvent, mais à tort, avec l 'Institut de droit international, 
dont elle se distingue en plusieurs points essentiels. 
D'abord, elle se compose, non exclusivement de spécia
listes, mais d'un nombre absolument illimité de membres. 
Ensuite, comme son nom l'indique, ce qu'elle a en vue 
c'est une codification complète du droit des gens, ce qui 
suppose comme première condition que le droit des gens 
soit, dès à présent, en état d'être codifié dans son ensem
ble, c'est-à-dire d'être formulé et sanctionné sous forme 
de législation complète, écrite et positive. Question grave 
que je n'ai pas la prétention d'approfondir i c i , mais que 
je me borne à signaler également à votre attention comme 
un intéressant sujet d'étude. 

J'ai essayé, Messieurs, de vous retracer brièvement les 
conditions dans lesquelles le droit international s'otfre 
aujourd'hui à l'examen scientifique. J'ai cherché à vous 
mettre en garde, d'un côté contre le découragement et le 
scepticisme qui portent certaines personnes à nier l'autorité 
et jusqu'à l'existence de ce droit , de l'autre contre la con
fiance présomptueuse avec laquelle le vulgaire tranche, 
sous l'empire de la passion plutôt que de la raison, les 
questions contemporaines les plus difficiles. J'ai cherché à 
vous montrer que, au-dessus et en dépit de nos passions 
et de nos préoccupations journalières, i l y a un droit qui 
se développe et dont l'empire s'affirme de jour en jour 
davantage. Quant à l'argument contraire, souvent invoqué 
par les sceptiques : que le droit international n'est repré
senté, à proprement parler, par aucune autorité visible, 
qu ' i l n'y a ni juge, ni gendarme, ni Chambre des repré
sentants internationale, i l est évidemment sans valeur aux 
yeux de jurisconsultes. Car pour eux, c'est une vérité élé
mentaire que l'existence d'une loi ne saurait dépendre, ni 
de la manière dont elle est faite, ni de la manière dont elle 
est exécutée. 

I l y a même, j'ose le dire, quelque chose de parti
culièrement séduisant pour l'esprit dans cette lo i , dont la 
conscience de l'humanité fait la principale force, et qui , 
se manifestant par la voix de l'opinion publique éclairée, 
entraîne à sa suite les nations les plus puissantes et les 
gouvernements les plus absolus. D'un autre côté, la besogne 
à faire pour découvrir ce qui est le droit et la loi au milieu 
de ces manifestations instinctives et passagères, est une 
besogne incontestablement laborieuse et ardue. Car i l ne 
s'y agit pas seulement d'interpréter un texte de lo i , mais 
de contribuer en quelque mesure à trouver et à définir la 
lo i elle-même, das Recht zu finden, comme on le disait des 
juges coutumiers dans le vieux droit germanique, comme 
le faisaient les jurisconsultes romains de la grande époque, 
comme le font encore en Angleterre les juges du common 

law. Mais la fatigue, la peine ne sont-ce pas les conditions 
de toute étude? Défions-nous, en toutes choses, de ce qui 
paraît facile et simple. Dans les affaires comme dans les 
travaux de l'esprit, dans les arts comme dans les sciences, 
les résultats sont accessibles au vulgaire, mais, pour les 
atteindre, i l faut le savant ou l'artiste. I l s'agit dai l leurs 
de la branche du droit qui est destinée à s'éleveY au-dessus 
des autres, comme l'humanité s'élève au-dessus des 
nations, à former, pour ainsi dire, la tête de l'arbre. I l 
serait beau et utile pour notre pays d'y contribuer. Car, 
quelque nécessaire qu ' i l soit de pourvoir à notre défense 
matérielle, c'est en somme le respect du droit internatio
nal et la mesure des services que nous rendrons, comme 
nation, à l'ensemble de l'humanité, qui seront vis-à-vis de 
l'étranger, notre meilleure sauvegarde. 

—«aSi^ii- Ç -Si r) 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
première ebambre. — Présidence de 1M. De Crassier, 1 e r préa. 

OBLIGATION. — TIERS. — CONVENTION. — PREUVE. 

On peut, sans violer la règle que les conventions n'ont d'effet 
qu'entre les parties, puiser dans un contrat fait entre deux per
sonnes un élément de preuve concourant avec d'autres, pour 
établir l'existence du consentement nécessaire pour obliger l'un 
des contractants vis-à-vis d'un tiers. 

(OTLET-DUPONT C. LA COMMUNE DANDERLECHT.) 

La Cour a rejeté le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la 
cour d'appel de Bruxelles, rapporté t. X X X I I , p. 1175. 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen pris de la violation de l 'ar
ticle 1 1 6 5 du code civi l : 

« En en que la cour a puisé la preuve du consentement indis
pensable pour qu'un contrai ait pu se former entre la commune 
d'Anderleclil et le demandeur Ollet-Dupont dans une convention 
conclue entre ledit demandeur et un tiers : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé n'a pas puisé dans l'acte du 
6 j u i n 1865, intervenu entre Ollet-Dupont et Dubreucq, la 
preuve du consentement d'Ollel-Dupont nécessaire pour la va l i 
dité du contrai qui le lie envers ladite commune, mais qu ' i l a 
l'ait appel à cet acte uniquement comme élément d'appréciation 
concourant, avec les autres éléments du procès, à établir le fait 
de l'accord entre Otlet-Dupont et Dubreucq, pour l 'ouverture, 
au profit de la commune d'Anderlerht, du tronçon de rue dont i l 
s'agit; 

« Considérant qu'en déduisant de cette constatation souve
raine des faits, la conséquence qu'à raison des circonstances de 
la cause, le demandeur Ollet-Dupont était directement lenu, 
vis-à-vis de la commune d'Anderlecht, des obligations qui for
ment l'objet de l'action de celle-ci, la cour d'appel n'a nullement 
contrevenu à la disposition de la lo i citée à l 'appui du pourvoi ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, pre
mier avocal général, rejette le pourvoi . . . » (Du 1 7 j u i n 1 8 7 5 . 
Plaid. M M E » ORTS C. DE MOT.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
première ebambre. — Présidence de M. i»e crassier, 1 e r prés. 

COMPÉTENCE CIVILE. — CHEMIN DE FER. — TRANSPORT 
DES PERSONNES. 

Les tribunaux de commerce sont incompétents pour connaître des 
actions dirigées contre l'Etat à raison du transport des voya
geurs par chemin de fer. 

(L'ÉTAT BELGE C BOULÈCK.) 

ARRÊT. — « Vu le jugement rendu entre parties le 1 5 février 
1 8 7 2 , par le tr ibunal de première instance de l'arrondissement 
de Huy, siégeant comme tribunal de commerce; 



« Vu la requête en cassation déposée au greffe le 1 3 février 
1 8 7 5 et signifiée au défendeur par exploit du 3 1 mars suivant; 

« Considérant que l'action portée par le défendeur devant le 
t r ibunal de Huy, siégeant en matière commerciale, tend à la con
damnation de l'Etat à des dommages-intérêts, lesquels seraient 
résultés de ce que le défendeur ayant pris des coupons à Landen 
pour Namur.a manqué, àRamillies, la correspondance de une heure 
vingt-six minutes ; 

« Considérant que c'est sur cette demande et en statuant 
comme juge de commerce que le t r ibunal a prononcé le jugement 
dénoncé; 

« Considérant que l 'Etat, en exploitant les chemins de fer, agit 
en vertu des lois qui régissent cette exploitation en vue de l ' u t i 
lité publique et sans esprit de spéculation ; 

« Qu'en principe i l ne fait pas acte de commerce; 
« Que cela est si vrai qu'une loi spéciale, celle du 1 6 ju i l le t 

1 8 4 9 , a été portée pour attribuer aux tribunaux de commerce la 
connaissance des contestations relatives aux transports des mar
chandises effectuées par le gouvernement; 

« Considérant que cette loi contient une exception aux règles 
du droi t commun et ne peut pas être étendue aux transports des 
voyageurs ; 

« Considérant, dès lors, que le t r ibunal de Huy, en statuant 
comme juge de commerce sur la contestation dont s'agit, a excédé 
les termes de sa jur id ic t ion ; qu ' i l a fait une fausse application 
de l 'art. 6 3 2 du code de commerce et qu ' i l a contrevenu expres
sément aux art. 1 4 et 2 1 de la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 et 6 3 1 du 
code de commerce ; 

« Considérant que l'incompétence en cette matière est d'ordre 
publ ic , qu'elle doit être prononcée même d'office; 

« Considérant qu ' i l est justifié par le certificai, en date du 
3 j u i n 1 8 7 5 , délivré par le greffier de la cour en conformité de 
l 'art. 1 8 de la loi du 1 5 mars 1 8 1 5 , que le défendeur n'a produit 
aucun mémoire en défense; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORBISIER en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, avocat 
général , casse et annule le jugement rendu par le tr ibunal de 
Huy, comme juge de commerce, le 1 5 février 1 8 7 2 ; renvoie la 
cause et les parties devant le tr ibunal de première instance de 
l'arrondissement de INamur... » (Du 9 jui l le t 1 8 7 5 . — Plaid. 
M E LE JEUNE.) 

OBSERVATIONS. — Conf. cass. belge d u 2 1 j a n v i e r 1875, 

supra page 245 . 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 

Deuxième chambre. — Présidence de 1H. nuys. 

SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE. — PART SOCIALE. — ALIÉNATION. 

STIPULATION DE RETRAIT.— DROIT DES ASSOCIÉS. — NOTI

FICATION. 

Lorsque dans un contrat de société charbonnière, il a etc. stipulé 
un droit de retrait pour le cas oh l'un des associés aliénerait sa 
•part sociale au profit soit d'un tiers, soit d'un de ses coassociés, 
on ne peut appliquer à ce retrait ni les dispositions des ancien
nes coutumes relatives soit au retrait lignager, soit au retrait 
de communion, ni les principes du code civil sur le retrait 
successoral. 

Lorsque le. droit de. retrait est réservé par le contrat, pendant un 
certain délai, aux divers assoicés, celui qui l'exerce le premier 
ne peut en exclure les autres; le fait qu'il a ou non désintéressé 
les tiers acquéreurs n'a aucune influence, dans le cas où le con
trat est muet à cet égard, sur le droit des retrayants ultérieurs. 

Le défaut de notification à la société ne peut être opposé aux asso
ciés qui ont exercé le retrait : l'article 1 6 9 0 du code civil n'est 
pas applicable dans l'espèce. Les associés ne peuvent être consi
dérés comme des tiers vis-à-vis de leurs coassociés qui ont 
exercé le retrait. 

(CONSORTS PRÉVOST C. CONSORTS DUBOIS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l 'art. 7 du contrat constitutif de la 
société charbonnière de Crahay, dont le siège est à Maireux, sti
pule, en cas de cession d'une part sociale, soit à un tiers, soit à 
un ou plusieurs sociétaires, le droit de retrait, moyennant rem
boursement du prix augmenté d'un vingtième et des frais auxquels 
la vente aura donné l ieu, d'abord en faveur de la société, qui doit 
agir dans les six semaines de la signification de l'acte d'aliéna
t i o n , ensuite en faveur d'un ou de plusieurs associés, qui n'ont 

cette faculté que dans les quinze jours après ce délai de six 
semaines, et qui doivent se partager les actions ainsi acquises; 
que, d'après le même art. 7 , si le retrait n'est pas exercé dans le 
délai préstipulé de deux mois, le nouvel acquéreur est censé 
actionnaire du moment de son acquisition ; 

« Attendu que Neuville, acquéreur des 9 4 actions qui lu i ont 
été vendues par Henri Kodberg, a fait notifier son titre le 1 4 dé
cembre 1 8 7 1 ; que la société s'est abstenue de faire valoir son 
droit au retrait ; que le 2 9 janvier 1 8 7 2 , les appelants ont fait 
signifier à l'acquéreur qu'ils entendaient le réclamer a leur p ro
fit, et que le lendemain, 3 0 janvier, les intimés lu i ont adressé 
la même signification ; qu ' i l s'agit d'examiner si les appelants 
Prévost sont fondés à ne pas admettre les derniers retrayants au 
partage des actions ; 

« Attendu qu'on ne peut invoquer, clans l'espèce, les disposi
tions des anciennes coutumes relatives soit au retrait lignager, 
soit au retrait de communion, ni les principes du code c iv i l sur 
le retrait successoral ; qu'on conçoit aisément qu ' i l n'y avait plus 
lieu à retrait lignager, ni à retrait de communion dès qu'un 
membre de la famille ou de la société était substitué à l'acqué
reur étranger, et que notre droi t moderne repousse également 
l'action en retrait successoral intentée par un héritier qu i , dans 
l'exercice de ce droit aurait été valablement prévenu par l 'un de 
ses copartageants ; mais qu' ici les termes du contrat sont clairs 
et précis et ne permettent pas une semblable exclusion ; que le 
droit est réservé pendant quinze jours a tout associé et contre 
tout associé acquéreur; qu'on a voulu empêcher par là l 'un des 
contractants d'acquérir, si l 'un ou l'autre des associés s'y oppose, 
une influence prépondérante dans la société, inconvénient que 
le système des appelants ne fail que déplacer, puisqu'il permet 
au sociétaire qui se prononce le premier d'exclure le sociétaire 
acquéreur qui a exactement les mêmes droits que l u i , et de l u i 
succéder purement et simplement; que ce résultat serait absolu
ment contraire au but qu'on s'est proposé, et qu ' i l était d'ailleurs 
repoussé par l'ancienne législation, qui n'admettait le reirait que 
pour écarter les étrangers et qu i , spécialement dans le retrait de 
communion, avait en vue d'épargner aux sociétaires anciens la 
nécessité de laisser entrer de nouveaux membres dans la société, 
ne inviti cogerentur novos socios accipere, dit LOUVREX sur l'obser
vation 4 4 8 de MÉAN ; qu ' i l n'y a donc pas lieu d'accueillir le pre
mier moyen des appelants ; 

« Attendu que les intimés ont usé de leur droit de retrait dans 
le délai fixé par le contrat; que ce droit était assuré à chaque 
associé pendant un délai de quinze jours après le délai des six 
semaines accordé, dans le même but, à la société; qu ' i l ' e s t 
incontestable et reconnu d'ailleurs par les parties que ce délai de 
quinze jours n'a pu commencer qu'après l 'expiralion du délai de 
six semaines qui sert à en déterminer le point de départ; que le 
premier délai n'était accompli, dans l'espèce, que le 1 5 janvier, 
à m i n u i t ; que le délai de quinze jours accordé a chaque associé 
n'a pris cours que le 1 6 janvier, et que le 3 0 formait le q u i n 
zième jour et était, par conséquent, un jour utile ; qu'en excluant 
ce jour du terme, les appelants ne laissent en réalité aux intimés 
que quatorze jours ou deux semaines et que c'est là substituer 
arbitrairement un délai à un autre; qu'on objecte vainement la 
fin de l 'art. 7 , déclarant qu'après l'expiration du délai préslipulé 
de deux mois, l'acquéreur sera censé actionnaire à partir de son 
acte d'acquisilion ; que cette expression impropre de deux mois 
n'a pour objet que d'indiquer par abréviation et par à peu près la 
somme des deux délais précédents; que les appelants ne donnent 
aucune raison plausible pour en restreindre encore le sens et pour 
lui donner la signification de huit semaines; de même qu'ils ont 
traduit par deux semaines les quinze jours accordés à chaque 
actionnaire; qu ' i l suit de là que les intimés ont valablement 
manifesté leur intention dans le délai fixé par le contrat social ; 

« Attendu que c'est à tort que les appelants soutiennent que 
les intimés ne se sont pas conformés au contrat en n'opérant pas 
dans le délai le remboursement, ou en ne faisant pas d'offres 
réelles ; que cette condition n'est nullement exigée par l'acte du 
2 1 octobre 1 8 3 5 , qui se borne à prescrire le remboursement, 
sans déterminer le moment où i l doit se faire; que l'acquéreur 
a, au surplus, réservé expressément, dans la quittance qui a été 
signifiée le 1 5 mars 1 8 7 2 , les droits des autres retrayants, p ro
testant qu' i l veut rester étranger au différend qui divise les par
ties ; que, dans tous les cas, les appelants n'ont, pas plus (pie les 
intimés, opéré dans le délai leur retrait par des offres réelles; 
qu'ils ne peuvent donc opposera leurs adversaires une faute qu'ils 
ont également commise; que, d'ailleurs, d'après l'ancien droi t 
liégeois, auquel les appelants prétendent qu'on se serait référé, 
i l n'était pas requis, dans le cas de retrait conventionnel, de faire 
des offres (art. 1 5 du chapitre V I I I delà coutume); 

« Attendu que les appelants ne peuvent non plus se fonder sur 
l 'art. 1 6 9 0 du code c i v i l , pour soutenir que les intimés, n'ayant 



pas notifié à la société leur action en retrait, en sont déchus vis-
à-vis des t iers; qu'en effet, à l'égard des intimés, les appelants ne 
sont nullement des tiers; qu'ils puisent, les uns et les autres, 
leurs droits dans le même ti tre, et qu'ils devaient, en vertu de ce 
t i t re , s'attendre à l'exercice simultané, par plusieurs actionnaires, 
du retrait qui y était stipulé ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard aux conclusions 
des appelants, confirme le jugement dont est appel, et les con
damne aux dépens... » (Du 14 janvier 4874. — Plaid. M M e s BURY, 
DUPONT et BOSERET.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Première cnambre. — Présidence de 91. Drngman, Juge. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D ' U T I M T É PUBLIQUE. — ENVOI 
EN POSSESSION. — ORDONNANCE DU PRÉSIDENT. — INCOM
PÉTENCE. 

Le tribunal est incompétent pour apprécier l'ordonnance par la
quelle le président a envoyé un expropriant en possession du 
bien exproprié, sur le vu du certificat de consignation des indem
nités fixées par jugement. 

(VANDERVEKEN C. LA SOCIÉTÉ NOTRE-DAME-AUX-NEIGES.) 

Vanderveken a assigné la Société Notre - Dame - aux-
Neiges pour entendre dire qu'elle ne pouvait pas prendre 
possession du bien exproprié et ce malgré l'ordonnance 
du président, en se fondant sur ce que des délais suffi
sants ne lu i étaient pas accordés pour déguerpir. 

JUGEMENT. — « Attendu que par jugement de ce siège, du 
5 ju in 1875, les indemnités dues au demandeur ont été réglées et 
qu ' i l a été di t pour droit que, moyennant le paiement ou la con
signation de ces sommes, la société défenderesse serait envoyée 
en possession du bien exproprié ; 

« Attendu que par ordonnance du 19 j u i n suivant, M. le pré
sident de ce siège a, sur le vu de la signification du certificat de 
dépôt, en exécution de l 'art. 12 de la lo i du 17 avr i l 1835, en
voyé la société en possession ; 

« Attendu que cette ordonnance a été rendue en exécution de 
la loi et dans les limites des attributions du magistrat dont elle 
émane ; que le t r ibunal , dont la ju r id ic t ion a élé épuisée par le 
jugement susvisé, n'est donc pas compétent pour l'apprécier ou 
la réformer; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme de M . HIP-
PERT, substitut du procureur du ro i , se déclare incompétent; 
condamne le demandeur aux dépens... » (Du 5 j u i n 1875. 
Plaid. M M e i PIERLOT, avoué, c. VAN DIEVOET.) 

TRIBUNAL CIVIL D ' A N V E R S . 
présidence de M. smekens. 

CONNEXITÉ. — DEMANDE DE RENVOI. — CITATION EN 
CONCILIATION. — APPRÉCIATION. 

Pour qu'il y ait lieu à renvoi devant le tribunal premièrement 
saisi, il ne faut pas qu'il y ait identité mais seulement con-
nexité des deux demandes. 

La citation en conciliation, donnée dans l'une des deux causes, la 
veille du jour de l'ajournement donnée dans l'autre, ne rend pas 
non plus recevable la demande de renvoi devant le juge saisi de 
cette dernière demande. 

Toutefois, lorsqu'il y a connexité, la question de savoir s'il y a lieu 
à renvoi est abandonnée à l'appréciation du juge. 

Il n'y a pas lieu d'ordonner le renvoi de la demande en paiement 
du prix d'une entreprise portée au tribunal civil, devant le tri
bunal de commerce saisi de la demande d'achèvement des tra
vaux. 

(DUPUIS C. GOOSSENS.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en réponse à l 'exploit d'ajourne
ment du 25 janvier dernier, les défendeurs concluent a non-
recevabilité de la demande, par application des ar t .171 et 172 du 
code de procédure civile ; 

« Attendu que c'est là une demande de renvoi au tribunal de 
commerce saisi d'une réclamation élevée par les défendeurs con
tre les demandeurs par exploit du 9 septembre 1874 ; 

« Sur le mérite de cette exception : 

« Attendu qu ' i l est vrai que dès la ve i l l e . 8 septembre, le 
demandeur avait donné citation aux fins de se concilier sur la 
demande, mais que cette citation, simple préliminaire, n'est pas 
encore la demande; 

« Attendu qu'en effet l 'art. 4 8 du code de procédure civile 
porte expressément qu'aucune demande introductive d'instance 
ne sera reçue, que le défendeur n'ait été préalablement appelé 
en conciliation, et que l'art. 5 7 , du même code, ne fait cour i r les 
intérêts à part ir de la citation en concil iat ion, qu'à condition que 
la demande soit formée endéans le mois de la non-comparution 
ou de la non-concil iat ion; 

« Attendu que la demande ne datant, d'après ces articles, que 
de l 'exploit d'ajournement, donné dans l'espèce le 2 5 janvier , 
l'instance actuelle n'existe que depuis lors et se trouve par con
séquent postérieure à celle que les défendeurs ont introduite 
devant le tribunal de commerce; 

« Attendu que, dans cette dernière, une expertise a été 
ordonnée et, d'après les explications données à l'audience, exé
cutée à l 'amiable; que fût-il vrai que cette expertise a démontré 
le non-fondement de l'action portée devant le tr ibunal de com
merce, encore ne s'en suivrai t - i l pas qu'elle a mis fin au procès ; 
que jusqu'à ce qu ' i l soit intervenu un jugement tout au moins de 
biffure, l'instance reste ouverte ; que c'est donc à tort que le 
demandeur essaie de prétendre qu ' i l n'y a plus d'action devant le 
juge commercial ; 

« Attendu que ce n'est pas avec plus de raison qu ' i l fait remar
quer que les deux actions ne tendent pas à la même fin ; que 
l 'art . 1 7 1 du code de procédure civile n'exige point identité, mais 
simple connexité des deux demandes et que la connexité est 
incontestable ; 

« Attendu, qu'en effet, le demandeur poursuit devant ce 
tr ibunal le paiement du solde du prix convenu pour la construction 
de la maison des défendeurs et que ces derniers, devant le t r i 
bunal de commerce, se plaignent, à tort ou à raison, de l'inexé
cution partielle des travaux, inexécution qui entraînerait tout au 
moins une diminut ion sur le prix convenu; 

« Attendu toutefois que, malgré la connexité, le juge saisi en 
dernier lieu peut, suivant les circonstances, rejeter le renvoi, 
s'il reconnaît que la demande antérieure en date n'a été formulée 
que pour distraire le défendeur de son juge naturel ou que cette 
demande ne porte que sur un accessoire de la demande p r inc i 
pale formulée postérieurement; 

« Attendu que la première hypothèse n'est pas établie dans 
l'espèce ; que l'assignation devant le tribunal de commerce n'a 
été donnée, i l est vrai , que le 2 9 septembre 1 8 7 4 , au lende
main du jour de la citation en conciliation ; mais que dès le 
8 septembre, i l avait été obtenu de M . le président du t r ibunal 
de commerce un appointement pour plaider d'urgence ; que rien 
ne prouve donc que les défendeurs ne se soient décidés à agir 
qu'après avoir reçu la citation en conciliation et pour échapper 
au juge civi l devant lequel le demandeur manifestait l ' intention 
de les traduire ; 

« Atlendu, quant à la seconde hypothèse, qu'une conclusion 
reconvenlionnelle n'est recevable que pour aulant qu'elle forme 
défense à l'action principale, c'est-à-dire qu'elle contribue à la 
faire rejeter, à l'anéantir ou du moins à en atténuer les faits 
(DALLOZ, V° Demande nouvelle, n° 2 0 7 ) ; 

« Attendu que la demande du prix d'entreprise, objet du pré
sent procès, ne saurait donc se produire reconvenlionnellement 
à la demande d'achèvement des travaux, portée devant le juge 
commercial, sans exposer l'entrepreneur à une fin de non-rece
voir, d'autant mieux légitimée que la défenderesse, femme mariée 
sans profession, n'est justiciable que du juge c i v i l ; 

« Attendu, qu'au contraire, les prétentions des défendeurs for
ment défense à l 'action du demandeur; qu'elles sont recevables 
sous forme de reconvention ; que rien n'empêche le juge c iv i l 
d'en connaître, si les défendeurs veulent les lu i soumettre et 
qu'elles ne sont, par suite , qu'accessoires par rapport à la 
demande toute civile de paiement du prix des travaux; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant l'exception de li t ispen-
dance, ordonne aux parties de plaider à toutes fins à l'audience 
du 2 avri l prochain ; condamne les défendeurs aux frais de l ' i n 
cident; déclare le jugement exécutoire par provision nonobstant 
appel et sans caution et ordonne que sa prononciation faite en 
présence des avoués des parties vaudra signification.. . » (Du 
5 mars 1 8 7 5 . — Plaid. M M e s VRANCKEN et BRACK.) 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de JH. De crassier, 1 e r prés. 

CASSATION CIVILE. — APPRÉCIATION DE FAIT. — DÉSAVEU 

DENFANT. — NAISSANCE. — RECEL. 

La question desavoir si la naissance de l'enfant, objet d'un désaveu 
de paternité, a été cachée au mari, constitue une appréciation 
de fait échappant au contrôle de la cour suprême. 

(%... c. x...) 

La femme X . . . s'est pourvue en cassation contre l'arrêt 
de la cour de Liège, rapporté suprà, p. 4 2 . 

Le pourvoi soutenait qu'une fois reconnu, comme l'arrêt 
attaqué l'admettait en fait, que la naissance de l'enfant 
avait été révélée au mari par la femme même, le désaveu 
n'était plus recevable. Les articles 313 et 316 § final du 
code civi l supposent, disait la demanderesse, une naissance 
cachée, que le mari découvre malgré la fraude de la femme. 
Le pourvoi argumentait à l 'appui de sa thèse des travaux 
préparatoires de la l o i . 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, pris de la v i o 
lation de l'art. 313 du code c i v i l , en ce l'arrêl attaqué décide 
qu'une naissance inscrite à l'état c ivi l et annoncée par la mère à 
son mar i , peut être considérée comme une naissance qui a été 
cachée à celui-ci : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 313 du code c iv i l , le mari 
peut, pour cause d'adultère, désavouer l'enfant dont la naissance 
l u i a été cachée; 

« Attendu qu'aucun texte de loi ne définit ce qui constitue une 
naissance cachée au mari ; 

« Que les considérations empruntées par le pourvoi aux tra
vaux préparatoires du code n'ont pas pour effet de donner de 
cette circonstance une définition légale ; 

« Que, parlant, l'appréciation du point de savoir si la nais
sance de l'enfant désavoué a été cachée au mari se résume en 
une question de fait, dont la connaissance appartient exclusive
ment au juge du fond ; 

« Attendu que la cour d'appel de Liège, en admettant malgré 
les allégations de la demanderesse, la pertinence des faits a r t i 
culés par le défendeur X . . . , aux fins d'établir que la naissance 
de l'enfant dont sa femme est accouchée le 3 mai 1874, a été 
cachée au mar i , et en admettant, en conséquence, la recevabilité 
de l'action intentée par celui-ci , a porté une décision souveraine 
qu i échappe au contrôle de la cour de cassation; 

« Que, dés lors, le pourvoi manque de base ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et M. CLOQUETTE, premier avocat général, en ses con
clusions, rejette le pourvoi . . . » (Du 22 ju i l l e t 1875. — Plaid. 
MM E S ORTS et SPLINGARD c. LE JEUNE.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre.— présidence de H . De crassier, 1 e r prés. 

VICE RÉDHIBIT01RE. — ACTION. — DÉLAI. 

Le délai de trente jours accordé pour intenter l'action rédhibitoire 
en matière de vente d'animaux, n'est pas un délai franc. 

(DEMEYER C MATHYS.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, tiré de la v i o 
lation de l'article 2 de la loi du 28 janvier 18S0, de l'arrêté royal 
du 10 novembre 1889 et de l 'article 1033 du code de procédure 
civile, en ce que le jugement dénoncé a décidé que le délai de 
30 jours accordé par la loi et l'arrêté susdits, pour intenter l'ac
tion rédhibitoire, ne doit pas être franc, que par suite est tardive 
l'action intentée le trente et unième jour après celui de la 
livraison : 

« Considérant que toute action doit en principe être intentée 
dans le délai que la loi lu i assigne ; 

« Considérant que pour l 'action résultant des vices rédhibi-
toires, le code c i v i l , en se référant à l'usage des lieux, reconnais
sait déjà, par son article 1648, qu'elle devait être intentée dans 
un bref délai ; 

« Considérant que c'est dans cet esprit que la loi du 28 janvier 
18S0 déclare que le délai dans lequel l'action doit être intentée, 
à peine de déchéance, ne pourra excéder 30 jours non compris le 
jour de la l ivraison; que ces expressions excluent la faculté d'as
signer après le trente et unième j o u r ; 

« Considérant que l'exposé des motifs fait à la Chambre des 
représentants, les exemples d'application qu' i l contient, confir
ment pleinement cette intention du législateur ; 

« Considérant que les arrêtés royaux d'exécution, pris en vertu 
de la délégation donnée au gouvernement de déterminer en même 
temps que les vices rédhibitoires, les délais de l 'intentement des 
actions, n'ont pu modifier la lo i et ne contiennent d'ailleurs rien 
qui en contrarie la portée; 

« Considérant que la règle générale formulée par l 'art . 1033 
du code de procédure civile ne s'applique point au cas où i l existe 
une disposition spéciale; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORBISIER DE 
MÉAULTSART en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M. CLOQUETTE, premier avocat général, rejetle.. » (Du 15 j u i l l e t 
1875. — Plaid. M M " ORTS et VÀN ZELE.) 

OBSERVATIONS. — V . le jugement du tribunal de com
merce de Bruxelles contre lequel était dirigé le pourvoi, 
BELG. JUD., X X X I I , 1485. 

C O U R D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M . De Prelle de la Nleppe. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — BAILLEUR DE FONDS. — PRÊT. 
SIMULATION. — CARACTÈRES.—DURÉE ILLIMITÉE. — ASSOCIÉ. 
RETRAITE. 

Ne constitue pas nécessairement un contrat d'association, la con
vention par laquelle le bailleur de fonds pour l'exploitation 
d'une industrie, stipule à son profit une part variable dans les 
bénéfices réalisés ou bien le droit de contrôler et de vérifier le 
bilan, les magasins, les livres et écritures sociales; mais celte 
convention constitue un contrat de société, bien qu'elle affecte 



la forme d'un acte de prêt, s'il résulte de ïensemble des clauses 
qu'il y a eu mise de fonds en commun, en vue de partager les 
bénéfices de l'industrie et que l'on n'a donné à l'acte la forme 
d'un pr(l que pour accorder à l'associé commanditaire le droit 
d'obtenir le remboursement intégral, en cas de pertes, du capital 
versé par lui dans la société. Il importe peu dans ce cas que le 
contrat soit muet quant à la communication des pertes. 

Dans une association à durée illimitée, il est permis de stipuler 
que chaque associé aura le droit à son gré de mettre fin à l'asso
ciation, alors même que sa retraite serait inopportune. 

(VEUVE VERVAECKE C. LES CURATEURS A LA PAILLITE HEGH.) 

Le tribunal de Malines avait rendu un jugement ainsi 
conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l s'agit uniquement d'examiner si 
le sieur Vervaecke-Vandekerckhove doit être considéré comme 
ayant été l'associé commanditaire de la firme faillie H . et F. Hegh, 
ou comme simple préteur de la somme de 60,000 francs, pour 
laquelle ses héritiers demandent leur admission au passif de la 
faillite Hegh; 

« Attendu que pour juger le véritable caractère d'un contrat, 
i l n'y a pas lieu de s'attacher à la qualification qui l u i a été don
née, mais a la substance même de l'acte el aux droits et obliga
tions qui en naissent pour les parties contractantes; 

« Attendu que la convention verbale du 30 avr i l 1866, recon
nue entre parties et qualifiée de contrat de prêta intérêt par les 
demandeurs, présente tous les caractères de la société en com
mandite; 

« Attendu, en effet, que le sieur Vervaecke, en dehors d'un • 
intérêt annuel de 6 p. c. que les sieurs Hegh s'obligeaient à lu i 
payer, s'était fait reconnaître une part considérable dans les 
bénéfices ; 

« Attendu que le min imum seul de cette part de bénéfices 
était réglé d'avance et à forfait; 

« Attendu que ces bénéfices se composaient de tous les profits 
réalisés par la firme H. et F. Hegh, déduction faite seulement des 
frais généraux ordinaires et d'une somme de 9,540 francs à titre 
de loyer et d'amortissement du capital mobil ier c l immobil ier 
formant l'apport des sieurs Hegh frères; 

« Attendu, en outre, que Vervaecke avait le droi t de vérifier 
autant de fois qu ' i l le jugeait convenable et ce tant par lui-même 
qu'assisté d'un comptable, les magasins, la fabrique, les livres et 
écritures sociales ; que tous les ans le bi lan devait l u i être soumis 
et qu ' i l avait le droi t d'en vérifier et contrôler tous les chiffres; 

« Attendu que la correspondance versée au procès établit en 
fait que Vervaecke a fait usage de ses droits de vérification et de 
contrôle ; 

« Attendu que l'ensemble de ces stipulations ne peut laisser 
aucun doute sur la nature du contrat; qu ' i l est évident que le 
sieur Vervaecke a voulu déguiser une véritable société en com
mandite sous la couleur d'un contrat de prêt, pour pouvoir, tout 
en profitant des bénéfices de l'associé commanditaire, s'affranchir 
de toute contr ibution aux pertes que l ' industrie des sieurs Hegh 
pouvait offrir ; 

« Attendu que l 'intervention du sieur Henri Hegh dans le con
trat et qui s'oblige solidairement tant en nom personnel qu'au 
nom de la firme, à rembourser à Vervaecke les sommes qui pour
raient lui être ducs, ne saurait servir d'argument pour établir 
que le contrat est un contrat de prêt, puisque dans le cas où i l y 
aurait réellement eu un prêt d'argent, cette stipulation en faveur 
de Vervaecke était superflue, cette obligation résultant de plein 
droi t de l'art. 22 du code de commerce; 

« Attendu que s'il est vrai , comme le soutiennent les deman
deurs, que le taux de l'intérêt est l ibre et qu ' i l est permis de sti
puler en faveur du prêteur des avantages spéciaux, el même, à 
l i t re d'intérêt aléatoire, une certaine portion des bénéfices de 
l'opération en vue de laquelle le prêt est fait, i l est néanmoins 
contraire à la lo i d'user de fiction pour dissimuler, sous le nom 
et la forme du prêt à intérêt, un contrat de société qui est assu-
jéli par la loi a des règles précises, dont i l n'est pas loisible de 
s'affranchir ; 

« Attendu, en effet, que l 'art . 42 du code de commerce, 
comme l'art. 6 de la loi du 18 mai 1873, prescrit, dans un inté
rêt public, la transcription et la publication des actes de société 
et déclare que ces formalités doivent être observées à peine de 
nullité à l'égard des intimés; 

« Attendu que ces prescriptions seraient illusoires pour les 
sociétés en commandite el que toute garantie pour les tiers serait 
détruite, s'il était permis aux associés de les éluder, en ajoutant 
en faveur de l'associé commanditaire une stipulation qui l u i 
donne droit au remboursement intégral du capilal versé par l u i 
dans la société ; 

« Attendu qu ' i l suit des considérations qui précèdent que le 
sieur Vervaecke a été un véritable associé commanditaire de la 
firme Hegb ; 

« Attendu que les parties ne se sont pa» suffisamment exp l i 
quées »ur les conclusions reconventionnellcs des curateurs; 

« Par ces motifs, le Tribunal di t pour droit que le sieur Ver
vaecke était l'associé commanditaire de la firme H . et F. Hegh; 
déclare les demandeurs non fondés dans leur demande en admis
sion au passif de la faillite Hegh; e l , avant de faire droi t sur la 
demande reconveniionnelle des curateurs, ordonne aux parties 
de s'expliquer plus avant sur cette demande... » (Du 6 août 4873.) 

Sur appel de la veuve Vervaecke, la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que, pour déterminer le véritable carac
tère de la convention du 30 avri l 1866, dont les termes sont 
reconnus entre parties, c'estl ' intenlion commune des contractants 
qu ' i l y a lieu de rechercher; 

« Attendu que la stipulation qui attribue à Vervaecke une part 
variable dans les bénéfices réalisés ne peut suffire à elle seule 
pour établir que les parties ont eu la volonté do créer une société; 
qu ' i l en est de même de la stipulation qui lui accorde le droi t de 
contrôler et de vérifier le bi lan, les magasins, la fabrique, ainsi 
que les livres et les écritures sociales; qu ' i l faut combiner entre 
elles toutes les clauses du contrat l i t igieux, pour vérifier s'il n'y a 
eu entre parties qu'une simple opération de prêt; 

« Attendu qu ' i l résulte de l'ensemble des clauses et conditions 
de ce contrat qu ' i l y a eu réellement volonté de s'unir en société 
et mise en commun du capital de 60,000 francs, en vue de par
tager les bénéfices sociaux; 

« Attendu que le prétendu prêt a été fait aux frères Hegh, le 
30 avril 1866, par Pierre Vervaecke, qui était comme eux fabr i 
cant ; 

« Attendu que l'engagement contraté par H. et F. Hegh de 
rembourser la somme de 60,000 francs au plus tard le 30 avr i l 
1872, ne peut être considéré comme sérieux, puisque, à l'expira-
l ion du terme convenu, le remboursement n'a pas été effectué ou 
demandé, et que Vervaecke a continué à toucher les intérêts et 
la part de bénéfices stipulée jusqu'au 1 e r novembre 1872, sans 
qu ' i l ait été produit aucun écrit ou établi aucun fail qui explique 
par quel mol i f ce remboursement n'a pas eu l i e u ; 

« Attendu que le caractère fictif de celle stipulation résulte 
encore des autres clauses du contrat relatives au droi t d'exiger ou 
d'effectuer ce remboursement; 

« Attendu qu ' i l avait été convenu : 
« 1° Que Vervaecke aurait la faculté d'exiger le rembourse

ment immédiat de la somme de 60,000 francs et des intérêts 
échus, et cela de plein droit et sans mise en demeure, si les 
frères Hegh restaient en défaut de remplir l'une ou l'autre des 
obligations contractées envers l u i , comme au cas où i l résulterait 
des vérifications de Vervaecke que l'avoir social se trouvait d i m i 
nué ou compromis d'une manière quelconque; 

« 2° Que, de leur côté, H . et F. Hegh auraient le droi t de se 
départir de leurs engagements pour l'avenir, en remboursant le 
capital et les intérêts, tant principaux que supplémentaires, alors 
échus, s'il arrivait que, par des circonstances indépendantes de 
leur volonté, le cinquième de leurs bénéfices n'atteignit plus le 
m i n i m u m prévu de 5,400 francs; 

« 3° Que, par dérogation à ce qui précède, chacune des parties, 
ou leurs héritiers ou ayants-droit, se réservait la faculté de rési
l ier le contrat lous les ans après la confection du b i lan , sans 
devoir en donner aucun motif, mais à la condition de faire con
naître sa volonté dans le mois suivant ; 

« Attendu que si l 'on met ces trois clauses en regard des ar t i 
cles 1865, n° 5, 1869 et 1871 du code c i v i l , on remarque : 1" que 
les parties ont inséré d'abord dans leur contrat le droi t qui ap
partient à tout associé, même dans une société à terme, de mettre 
fin a son engagement pour de justes motifs ; 2° que la société 
entre les frères Hegh n'étant pas limitée dans sa durée, les par
ties se sont ensuile attribué le droit qu i , dans les socités à durée 
illimitée, appartient aux associés en tout temps, de mettre fin au 
contrat par la seule expression de leur volonté de n'être plus 
unis en société, à la condition de notifier cette volonté et sans 
devoir donner aucun mol i f ; que l 'art. 1859 du code c iv i l porte, 
à la vérité, que la renonciation ne peut pas élre faite à contre
temps, mais qu ' i l est incontesté que cette condition n'est imposée 
par la lo i que pour autant qu ' i l n'y ait pas convention contraire ; 
qu ' i l est permis aux associés de stipuler qu'ils seront toujours 
libres de mettre fin à l'association à leur gré, alors même que 
leur retraite serait inopportune ; 

« Attendu qu'en présence de ces clauses, i l est inadmissible 
que la convention litigieuse constitue un contrat de prêt; que les 


